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 Délibération n° 2013/22
Signature des Conventions relatives aux permanences de médiation santé et de mise en
place du Point Accueil Ecoute Jeunes.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
 
 

 
Date de la convocation : 11/06/13
Compte rendu affiché le 19/06/13
Transmis en préfecture le 25/06/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Evelyne EBERSVILLER, M. Lahceme

TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL, M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée
LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET,
M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Jean-Marc THEVENON,
Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI,
Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, Mme Marie-Christine
SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève
SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Mokrane KESSI, M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI
 
 

 

Excusé(e)s : Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Henri THIVILLIER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN a donné pouvoir à Mme Danièle GICQUEL, Mme Véronique FORESTIER a donné
pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI,
M. Idir BOUMERTIT a donné pouvoir à M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Justine MUSEMBA a donné
pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 22
Signature des Conventions relatives aux permanences de médiation santé et de mise en place
du Point Accueil Ecoute Jeunes
Service Communal de Santé Publique
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de la démarche Atelier Santé Ville, pilotée par le SCHS, la Ville soutient financièrement
deux actions :
- la mise en place de permanences de médiation santé sur la Ville
- le développement du Point Accueil Ecoute Jeunes
 
1 - Permanences de médiation santé :
 
Le travail initié en 2010 avec une médiatrice santé de la Mutualité Française Rhône SSAM se poursuit
en 2013.
La Mutualité Française du Rhône SSAM s’engage à assurer des permanences d’information et d’aide
à l’orientation dans l’accès aux soins (intégrant des actions de médiation en santé) :
- les mardis matins, de 9h à 12h : une permanence une fois par mois à ADOMA, résidence Billon et
les autres mardis réservés aux accompagnements des publics et aux réunions pour l’Atelier Santé Ville,
avec des partenaires ou dans l’organisation d’actions collectives,
- les mardis après-midi de 13h30 à 17h30 : à la Maison des associations Centre Associatif Boris-Vian
(CABV),
- les jeudis matin de 9h à 12h : à la résidence Les Cèdres, ADOMA,
- les jeudis après-midi de 13h30 à 17h30 : au Foyer Max-Barel.
 
2 - Point Accueil Ecoute Jeunes :
 
Sur la ville de Vénissieux, ce dispositif a été mis en place en juin 2009 avec comme objectif la prévention
auprès des jeunes exposés à des situations de risque.
Cette mission préventive s’adresse également à l’entourage proche des jeunes (familles, adultes et
professionnels qui ont une charge éducative auprès de ces jeunes).
Ce dispositif s’inscrit dans le pôle Lyade et est porté depuis janvier 2012 par l’ARHM (Association
Recherche Handicap et Santé Mentale) rattaché à l’hôpital St Jean de Dieu.
 
Le PAEJ Pixels a neuf missions majeures :
- L’accueil sans conditions, anonyme, gratuit et confidentiel des jeunes et de leur entourage,
- L’information et la sensibilisation du public concerné,
- L’offre d’une écoute psychologique,
- Une médiation favorisant la communication et la restauration des liens de confiance avec les
membres de la famille et/ou les professionnels en charge éducative des jeunes pour prévenir les
situations de rupture et de décrochage,
- Le soutien aux parents et aux adultes de l’entourage proche des jeunes,
- Le renforcement d’un réseau pour le développement d’un contexte local de prévention en faveur des
jeunes,
- Le développement d’actions de prévention autour du malaise des jeunes,
- L’orientation et l’accompagnement des jeunes vers une prise en charge spécialisée (thérapeutique,
éducative, d’insertion scolaire ou professionnelle, d’intégration sociale, etc.),
- Le soutien aux professionnels dans les situations difficiles auprès des jeunes.
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Le PAEJ Pixels intervient sur le sud-est lyonnais. Il est ouvert à un large public :
 
- Les adolescents de 12 – 17 ans,
- Les jeunes adultes de 18 – 25 ans,
- Les familles (parents, fratrie, grands-parents, etc.),
- L’entourage proche d’un jeune (les adultes en charge d’éducation, les pairs, etc.),
- Les professionnels.
 
Les permanences se tiennent au 19 rue Victor-Hugo (station gare de Vénissieux) et les entretiens
individuels sont anonymes, gratuits et confidentiels.
 
3 - Coût et financement pour 2013 :
 
Par délibération, le Conseil municipal du 25 mars 2013 a voté la décision d’allouer une subvention à
l’association « Pôle Lyade ARHM » pour un montant de 37 437 €.
 
Par délibération, le Conseil municipal du 25 mars 2013 a adopté le budget du service SCHS, qui
prévoit le financement du coût de fonctionnement des permanences de médiation santé à la Mutualité
Française Rhône SSAM pour un montant de 10 000 €.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 03/06/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, à signer la Convention quadripartite de collaboration partenariale relative
aux permanences de Médiation Santé,

- autoriser Madame le Maire, à signer la Convention relative à la mise en place du Point Accueil
Ecoute Jeunes.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



 
 

CONVENTION DE COLLABORATION 
PARTENARIALE  

 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
���� VILLE DE VENISSIEUX  
5 avenue Marcel Houël - 69200 VENISSIEUX. 
Représentée par Madame Le Maire, Michèle Picard,   
dûment habilitée, à cet effet, par délibération du Conseil Municipal en date du 17 juin 2013 
 
 
 

         DE PREMIERE PART 
 
 
���� CENTRE ASSOCIATIF BORIS VIAN, désignée ci-après sous le vocable CABV  
ayant son siège au 13 avenue Marcel Paul à Vénissieux 
représenté par le Président, Gérard MEDIONI, 
 
 
 

DE SECONDE PART, 
���� ADOMA 
Société anonyme d’économie mixte au capital de 99 230 224 euros, 
domiciliée 42 rue Cambronne - 75015 PARIS, 
immatriculée au R.C.S. de Paris sous le N° 788 058 030. 
Représentée par Monsieur Mathieu MOUZET, 
Directeur territorial du Grand Lyon 
dûment habilité, à cet effet. 
 
 
 

DE TROISIEME PART, 
 
 
ET 
 
 
���� MUTUALITE FRANCAISE DU RHÔNE Services de Soins et d’Accompagnement 
Mutualistes (SSAM) 
Union régie par le Code de la Mutualité (Livre III notamment), 
dont le siège social est situé au Palais de la Mutualité, 
place Antonin Jutard - 69003 LYON, 
immatriculée au registre national des mutuelles sous le N° 775 648 223. 
Représentée par Madame Joëlle BERNARD 
agissant en qualité de Présidente du conseil d’administration, 
 
 
 

DE QUATRIEME PART , 

 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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Article 1  - Préambule 
 
� A partir des diagnostics opérés par son Atelier Santé Ville dans l’identification des 
besoins et des déterminants de l’état de santé des habitants de la commune (*),  
la Ville de Vénissieux a établi un inventaire des difficultés rencontrées par certains 
Vénissians dans l’accès aux droits et aux services de soins. Elle entend, dès lors, engager 
des actions de prévention et une information sur l’accès aux soins à destination des 
habitants de la commune. 
 
Dans ce cadre, elle s’est en 2010 rapprochée de la Mutualité Française du Rhône SSAM  
et de la société Adoma, afin que ces deux organismes puissent collaborer à la mise en 
œuvre du dispositif sur les résidences Billon et Les Cèdres. Elle a par la suite décidé 
d’élargir cette offre de service à d’autres populations et a mis à disposition de la Mutualité 
Française du Rhône SSAM le Foyer Max Barel. Dans cette même logique, et au regard 
des résultats de l’action, il a été décidé d’expérimenter une nouvelle permanence 
d’information et d’accompagnement vers l’accès aux droits et aux soins dans les locaux du 
Centre Associatif Boris Vian (CABV). 
 
� La Mutualité Française du Rhône SSAM est une union régie par le Code de la Mutualité 
qui regroupe 270 mutuelles affiliées à la Fédération Nationale de la Mutualité Française, 
représentant 430 000 adhérents et 900 000 personnes protégées. 
Conformément à son objet statutaire, la Mutualité Française Rhône SSAM représente dès 
lors ces organismes au sein des instances de concertation et de gestion auxquelles elle 
est associée, en particulier dans le champ de la protection sociale et de la santé. Elle 
exerce, en parallèle, différentes missions d’intérêt général dans les domaines de l’action 
sociale et de la promotion de la santé (activités petite enfance, maison des adolescents du 
Rhône, médiation de santé, centres dentaires, etc…) 
 
� La ville de Vénissieux est propriétaire du bâtiment sis à Vénissieux, 13 avenue Marcel 
Paul, pour y créer la Maison des Associations et en confier le fonctionnement au CABV. 
L’objectif du CABV est de favoriser à la fois le développement de toute association 
utilisatrice et d’encourager toutes les coopérations inter-associatives. 
C’est pourquoi, le CABV veillera à optimiser l’utilisation des locaux en donnant la priorité, 
pour l’accès aux bureaux, aux associations qui œuvrent pour le développement d’activités 
d’utilité sociale ou pour le développement local. Pour répondre à tous les besoins, l’offre 
de bureaux à temps partagés sera également promue.  
 
� Adoma est une société d’économie mixte, sous contrôle de l’Etat, qui propose des 
solutions de logement et d’hébergement aux publics en difficulté, ne parvenant pas à se 
loger dans le parc immobilier traditionnel. 
 
Elle gère, à ce titre, quatre résidences sociales et une pension de famille sur la commune 
de Vénissieux. 
 
 
(*) Instauré par le Comité Interministériel des Villes, le 14/12/99, l’Atelier Santé Ville met en application les 
grandes orientations définies par la loi n°98-657 du 29 juillet 1998, relative à la lutte contre les exclusions. 
Réaffirmé par le Comité Interministériel des Villes du 9 mars 2006, il s’inscrit aujourd’hui dans le cadre des 
nouveaux Contrats Urbains de Cohésion Sociale (CUCS) et vient décliner au niveau local les programmes 
régionaux de santé publique. 
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Pour les besoins de l’interprétation de la convention, les parties précisent que le 
préambule fait partie intégrante et a même force et mêmes effets que le corps même de 
l’accord, ainsi que ses annexes et avenants éventuels. 
 
 
Article 2  - Objet 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles, la Ville de 
Vénissieux, ADOMA et le CABV entendent collaborer avec la Mutualité Française du 
Rhône SSAM dans la mise en place d’actions  concourant à l’amélioration de l’accès aux 
droits, aux soins et à la prévention, dans le cadre des projets promus par l’Atelier Santé 
Ville, projets cofinancés par l’Etat et la Municipalité.  
 

 
Article 3  - Modalités de mise en oeuvre 
 
Les parties s’engagent réciproquement, les unes envers les autres, s’agissant du respect 
de l’ensemble des dispositions régissant leurs rapports :  
 
3.1 - Engagements de la Mutualité Française du Rhône SSAM 
 
La Mutualité Française du Rhône SSAM s’engage à assurer une permanence 
d’information et d’aide à l’orientation dans l’accès aux soins (intégrant des actions de 
médiation en santé) :,  
- les mardi matins, de 9h à 12h : une permanence une fois par mois à ADOMA, résidence 
Billon et les autres mardis réservés aux accompagnements des publics et aux réunions 
pour l’atelier santé ville, avec des partenaires  ou dans l’organisation d’actions collectives. 
- les mardi après midi de 13h30 à 17h30: à la  Maison des associations Centre Associatif 
Boris Vian (CABV) 
- les jeudi matin de 9h à 12h : ADOMA, résidence Les Cèdres. 
- les jeudi après midi de 13h30 à 17h30 : Foyer Max Barel. 
Ces interventions sont réalisées pour le compte de la Ville de Vénissieux (au titre  
du Service Communal d’Hygiène et de Santé)  
 

 

Un calendrier des permanences sera fixé semestriellement, par accord entre les parties,  
la Mutualité Française du Rhône SSAM s’engageant à informer la Ville de Vénissieux ainsi que les 
Responsables du CABV et d’ADOMA dans lesquelles se tiendront les permanences, par message 
électronique (intégrant un accusé de réception) adressé cinq jours francs, au moins, avant la date 
prévisionnelle de l’intervention (sauf cas d’urgence dûment justifié), dès lors qu’elle se trouverait 
dans l’impossibilité d’assurer une permanence à la date et (ou) à l’heure convenues. 
 

3.2 – Engagements du CABV : 
 
Le CABV s’engage à mettre à disposition à la Mutualité Française du Rhône SSAM tous 
les mardi après-midi, de 14H à 16H30 à compter du 1er février 2013 jusqu’au 31 décembre 
2013. 

- Son bureau n° 5 (à partager le reste de la semaine avec les associations : « Petits 
Frères des Pauvres », « France Alzheimer Rhône », « UFAL 69 » et « La Santé de 
la Famille ».) 

- La possibilité de prêt d’ordinateurs portables  sur réservation et selon 
disponibilité. 

- Un poste téléphonique  : appels entrants uniquement. L’occupant peut également, 
s’il le souhaite installer à ses propres frais sa propre ligne téléphonique et choisir 
son prestataire, sous réserve de l’accord préalable du CABV. 
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- L’accès à Internet  

- L’utilisation d’une imprimante : Forfait mensuel. Photocopies couleur facturées à 
0,30 Euros la copie, photocopie N&B facturées à 0,10 Euros la copie. Une facture 
sera établie, chaque mois, à l’association « Mutualité Française du Rhône ».  

- Une salle de réunion d’une capacité de 12 personnes  pourra être prêtée sur 
réservation. 

- Utilisation des parties communes : Sauf cas exceptionnel nécessitant un accord 
écrit du CABV, les parties communes (intérieures et extérieures) ne peuvent être 
utilisées par l’association à des fins de stockage ou autres activités. 

- Redistribution des bureaux en cours d’année : En fonction des situations 
qu’évaluera la Commission mandatée, celle-ci se réserve le droit de changer 
l’affectation du bureau de l’occupant en cours d’année, avec un préavis de trois 
mois, afin de répondre au mieux aux besoins de l’ensemble des adhérents et de 
respecter le principe de partage. Dans ce cas, le CABV proposera un autre bureau 
à l’occupant.  

 
 

3.3. Engagement de la Ville de Vénissieux : 
 
3.3.1 - La Ville de Vénissieux, en tant que promoteur du dispositif, s’engage à en assurer 
l’information auprès du public et des partenaires institutionnels. 
 
 

3.3.2 - Elle paiera, en outre, à la Mutualité Française du Rhône SSAM le prix des 
prestations réalisées aux conditions définies à l’article 3.1 ci-dessus. Le règlement 
correspondant s’effectuera par virement dans les trente jours suivant la réception de la 
facture par la Ville de Vénissieux et, dans tous les cas, avant le 31 décembre 2013. Il 
s’élèvera à un montant de 10 000 EURO. TTC (sur présentation d’une facture.) 
 
3.3.3- Elle met à disposition de la Mutualité Française du Rhône SSAM à titre gratuit un 
bureau au foyer Max Barel  une demi-journée par semaine.  
 
3.4. Engagements de la société ADOMA 
 
ADOMA s’engage à mettre gratuitement à la disposition de la Mutualité Française du 
Rhône SSAM (aux dates et heures de permanences) un local dédié (garantissant la 
confidentialité des entretiens) au sein des résidences « les Cèdres » et « Billon », ainsi 
qu’une ligne téléphonique (dont l’usage devra être circonscrit aux appels découlant d’une 
stricte application de l’accord) et l’accès à un photocopieur permettant à ses 
collaborateurs de reprographier les documents nécessaires à leurs interventions. 
 
Article 4.   Critères d’attribution et reconduction ou dénonciat ion de la convention : 
 
Les critères d’attributions permettant chaque année la reconduction de la présente 
convention sont : 
• La mise en place de projets et d’actions d’utilité sociale ou de développement local. 
• La fréquence d’utilisation du bureau. 
  
A cet effet, l’occupant s’engage à adresser au CABV, au plus tard le 30 mars de chaque 
année : 
• Le rapport d’activité de l’année précédente 
• Les documents financiers (bilan et compte de résultats) de l’année. 
• Les projets de l’année. 
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La reconduction de cette convention sera examinée par la commission mandatée par le 
CA du CABV, dont la décision sera adressée à l’occupant au plus tard le 30 mai de 
chaque année. Dans le cas où la décision de non reconduction serait prise, cette 
convention sera interrompue avec un préavis de 2 mois, permettant la libération du bureau 
en juillet. 
L’occupant pourra également dénoncer cette convention avec préavis de 2 mois avant la 
date d’échéance annuelle. Aucune déduction du forfait annuel d’occupation ne sera 
remboursée. 
 
En ce qui concerne le reste de l’activité, la Mutualité Française du Rhône SSAM s’engage 
à remettre un bilan complet à la Ville de Vénissieux et à ADOMA en fin d’année.  
 
Article 5 : Responsabilités : 
 
En ce qui concerne l’occupation du local du CABV, l’occupant est le seul garant vis-à-vis 
du CABV de la bonne tenue du bureau qu’il occupe et des activités qui y sont exercées. 
A ce titre, en cas de dégradation de toute nature du bureau et du mobilier mis à disposition 
ou de trouble de voisinage consécutif à des abus de jouissance, il sera tenu responsable 
et devra effectuer les réparations à ses frais ou indemniser les tiers si sa responsabilité 
civile est engagée. 
A cet effet, un état descriptif des lieux et du mobilier mis à sa disposition sera établi en 
présence de l’occupant et d’un représentant du CABV et annexé à la présente convention. 
L’occupant (la Mutualité Française Rhône SSAM) remettra un chèque de caution de 100€ 
au CABV. 
 
Chaque partie est responsable du non respect des obligations contractuelles qui lui 
incombent aux termes des présentes. Chacune d’entre elles et pour sa part accepte 
d’assumer l’ensemble des conséquences juridiques et financières liées à d’éventuelles 
erreurs ou omissions constatées dans la mise en oeuvre des engagements qui en 
découlent. 
 
La Mutualité Française du Rhône SSAM réalise les prestations prévues à l’article 3.1 dans 
le cadre d’une obligation de moyens. Sa responsabilité ne pourra, par conséquent, être 
recherchée qu’en cas de faute prouvée, provenant exclusivement de son fait. 
 
Article 6.  Assurances : 
L’occupant s’engage à souscrire une assurance responsabilité civile, dont il fournira une 
attestation au CABV et à la mairie de Vénissieux et sera tenue de garantir contre 
l’incendie et le dégât des eaux, le matériel dont il est propriétaire. 
En outre, l’occupant s’engage à respecter strictement les consignes de sécurité que 
pourraient justifier leurs activités et à se conformer aux prescriptions de la commission de 
sécurité.  
 
 
Article 7 - Conciliation 
 
Les difficultés éventuelles liées à l’application de la convention, ainsi que toutes 
modifications ultérieures rendues nécessaires, seront soumises aux représentants 
respectifs des parties, préalablement à toute action contentieuse devant les juridictions 
compétentes. 
 
 
Article 8 - Durée  
 
La présente convention prend effet du 1 janvier 2013  au 31 décembre 2013. 
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Article 8  - Résiliation  
 
Sauf cas de force majeure dûment constaté, chaque partie pourra se prévaloir d’une 
résiliation de plein droit du présent accord avant le terme visé à l’article 7, en cas de 
méconnaissance de ses engagements par une autre partie, à l’expiration d’un délai de 
trente (30) jours faisant suite à une mise en demeure (adressée sous pli recommandé 
avec demande d'avis de réception et portant déclaration par la partie qui entend s’en 
prévaloir de son intention d'user du bénéfice de la présente clause) restée infructueuse. 
 
Dans l’hypothèse où la convention viendrait à être dénoncée en application de l’alinéa 
précédent, il est spécifiquement convenu que le prix des prestations réalisées par la 
Mutualité Française Rhône « SSAM » pour le compte de la Ville de Vénissieux devrait 
néanmoins être acquitté selon la base de facturation retenue à l’article 3.1, au prorata du 
nombre de permanences assurées par la Mutualité Française Rhône « SSAM » jusqu’à la 
date d’effet de la résiliation. 
 
Article 9  - Force majeure 
 
Les parties ne sont pas responsables en cas de force majeure. La Mutualité Française 
Rhône « SSAM », la Ville de Vénissieux et Adoma conviennent que la force majeure est 
constituée par tout événement extérieur, imprévisible et irrésistible, empêchant l’une des 
parties d'exécuter ses obligations contractuelles ou rendant leur exécution 
déraisonnablement onéreuse. 
 
La force majeure ne libère de ses obligations la partie qui l'invoque que dans la mesure et 
pendant le temps où elle est empêchée de les exécuter. Chaque partie supporte la charge 
de tous les frais qui lui incombent et qui résultent de la survenance du cas de force 
majeure. 
 
La partie qui allègue d'un cas de force majeure en avise immédiatement les autres parties 
par fax ou message électronique, confirmé par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, en produisant toutes justifications utiles. Les autres parties se réservent le 
droit de vérifier et de contrôler la réalité des faits allégués. 
 
La partie qui invoque un cas de force majeure n'est en aucun cas dispensée de mettre tout 
en œuvre pour réduire autant que possible les effets dommageables résultant de cette 
situation. 
 
En cas de survenance d'un cas de force majeure, la convention est suspendue pendant la 
durée dudit cas de force majeure et reprend ensuite son cours. Toutefois, si le cas de force 
majeure se poursuit pendant plus de soixante (60) jours, chaque partie pourra dénoncer 
l’accord, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
Le prix des prestations réalisées par la Mutualité Française Rhône « SSAM » pour le 
compte de la Ville de Vénissieux devrait néanmoins être acquitté selon la base de 
facturation retenue à l’article 3.1, au prorata du nombre de permanences assurées par la 
Mutualité Française Rhône « SSAM » jusqu’à la date d’effet de la dénonciation. 
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Article 9 - Modification des termes de la conventio n 
 
Toute modification du contenu des présentes devra faire l’objet d’un avenant signé 
conjointement par les parties. 
 
 
Fait à Lyon, le 15 février 2013, en trois exemplaires originaux. 

 
���� Pour le CABV      ���� Pour la Ville de Vénissieux 
Le Président,      Madame Michèle PICARD  
Monsieur Gérard MEDIONI 
 
         
  
 
 
 
 
 
 
 
���� Pour la société ADOMA          
Monsieur Mathieu MOUZET  
 
 
 
 
 
 
 
 
���� Pour la MUTUALITE FRANCAISE DU RHONE-SSAM 
La Présidente du conseil d’administration  
Madame Joëlle BERNARD 
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CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN PLACE DU POINT ACC UEIL 
ECOUTE JEUNES (PAEJ) PIXELS 

 
 

Entre 
 

� La ville de Vénissieux, la Ville de St Fons désignées sous le terme de « villes» 
 
Représentées par 
- le Maire de la ville de Vénissieux, Mme Michèle Picard habilitée à cet effet par la 
délibération du Conseil Municipal du 17 juin 2013             
 
- le Maire de la ville de St Fons, Mme Christiane Demontès habilitée à cet effet par la 
délibération du Conseil Municipal du 23 mai 2013 
   
 

� Et  La Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Rhône, représentée par      
le directeur Gilles May-Carle, désignée sous le terme « Etat ». 

 
� L’association ARHM – pôle LYADE, désignée sous le terme « association » et régie 

par la loi du 01 juillet 1901 dont le siège social est situé 290 Route de Vienne  
69008 Lyon, représentée par Monsieur Marescaux Directeur Général. 

 
 
 
PREAMBULE 
La relation partenariale entre les villes, l’Etat et l’association s’inscrit dans le cadre du 
respect des principes fondamentaux de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, 
de la constitution française et des lois républicaines et démocratiques qui en découlent, 
notamment concernant la liberté de conscience et d’expression, l’égalité des droits,la 
laïcité. 
 
L’association s’engage à observer les règles de fonctionnement prévues par les textes en 
vigueur notamment sur le respect des statuts et sur les justifications de l’emploi des 
subventions qu’elle perçoit. 
 
Ceci rappelé, il est exposé et convenu ce qui suit. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
L’association est gestionnaire du Point Accueil Ecoute Jeunes (PAEJ) Sud-Est Lyonnais. 
Le PAEJ a pour objectifs : 

� La prévention des conduites à risques des adolescents sur le territoire de 
Vénissieux, Saint-Fons, Feyzin, 

� L’accueil individuel ou collectif dans un espace adapté, 
� Le soutien, l’information auprès des familles d’adolescents en difficulté,  
� L’organisation d’actions  de prévention de santé globale auprès des jeunes, 
� Le soutien des professionnels dans l’orientation et l’accompagnement des jeunes 

vers le PAEJ, 
� La contribution à la dynamique des professionnels des villes s’agissant de l’accès 

au PAEJ et afin de faciliter les orientations entre les structures. 
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L'association s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour la bonne 
exécution de l’action. 
 
Pour leur part, les villes et l’Etat s’engagent à soutenir financièrement la réalisation de ces 
objectifs, à la hauteur de leurs moyens. 
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS 
 

ACCUEIL DU PUBLIC 
 
Les missions d’accueil se font à travers des permanences d’accueil offrant un temps 
d’écoute à des jeunes en mal être ou à des parents en difficulté avec leurs enfants. 
Les modalités d’accueil sont les suivantes : 

- les entretiens sont confidentiels, l’anonymat est possible 
- les entretiens ont lieu sur rendez vous ou sur des plages d’horaires libres 
- ils sont assurés par des psychologues et infirmières IDE (Infirmier Diplômé d’Etat)  
- ils peuvent être individuels ou familiaux 
- il est aussi possible d’accueillir en entretien un jeune accompagné par des pairs 

ou un professionnel 
 
Ces consultations peuvent concerner les domaines suivants : 

- mal être  
- relations parents enfants 
- sexualité 
- alimentation 
- conduites à risques 
- et plus globalement souffrance psychique 
 
 
SUIVI ET ORIENTATION DU PUBLIC 

 
Le suivi et l’orientation se font sous forme d’entretiens individuels ou familiaux avec si 
nécessaire, l’élaboration d’une orientation et d’un accompagnement adapté (vers les 
professionnels de terrain, vers les dispositifs de soins….) 
 
 

ANIMATIONS COLLECTIVES 
 
Ce domaine  d’intervention permet d‘organiser la prévention des situations génératrices de 
risques de rupture et de dé liaisons familiales et sociales au sein de la communauté avec 
une attention particulière portée aux adolescents et aux adultes qui l’entourent. Il s’agit 
d’aller au devant de la communauté et d’offrir des modalités d’action qui favorisent la 
parole partagée et qui cherchent à renforcer les liens de confiance jeunes/ adultes. Ces 
interventions s’actualisent autour de programmes et de projets d’information, de 
sensibilisation, d’accompagnement de groupes. 
 
 

PARTENARIAT 
 
Le partenariat consiste au renforcement du réseau d’acteurs locaux en vue de développer 
la synergie et la complémentarité des interventions en : 
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- participant à l’animation du réseau local en faveur de la prévention des jeunes en 
général et de leur entourage adulte, 

- en encourageant les initiatives inter-partenariales et pluridisciplinaires, notamment 
en lien avec l’atelier santé ville, 

- apportant un soutien clinique aux professionnels travaillant avec des jeunes en 
difficultés, 

- proposant un appui technique aux professionnels pour la concrétisation de projets 
 
 

LIEUX  ET MODALITES DE REALISATION  
 
L’accueil des jeunes et de leurs parents se fera dans le local situé sur la commune de 
Vénissieux.  
Les créneaux horaires d’accueil du public seront fixés de manière pérenne sur l’année. 
Des permanences délocalisées pourront être envisagées en fonction des attentes des 
autres communes en accord avec les professionnels du PAEJ. 
 
Les animations collectives pourront se dérouler sur les villes de Vénissieux, Saint-Fons et 
Feyzin. 
 
 

PUBLIC CIBLE 
 
Le PAEJ s’adresse aux : 

- jeunes âgés entre 12 et 25 ans des communes du Sud-Est Lyonnais et plus 
particulièrement résidant sur Vénissieux, Saint-Fons ou Feyzin. 

- parents des adolescents;  
- professionnels de Vénissieux, Saint-Fons, Feyzin en lien avec les jeunes. 

 
MOYENS HUMAINS  

 
Ces moyens seront proportionnels aux subventions perçues. 
 
 

MODALITES DE SUIVI  
 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions concernées par la 
présente convention, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les 
conditions définies ci dessous en commun accord entre les villes, l’Etat et l’association. 
 
Deux instances de régulation sont définies. 

- un comité de pilotage  constitué de représentants des villes, de l’Etat et des 
éventuels financeurs et de l’association, il se réunit au moins une fois par an. Il fait 
le bilan des actions réalisées et définit les orientations stratégiques. 

- Un comité technique  constitué des professionnels de terrain, il se réunit au 
moins deux fois par an. Il est chargé d’élaborer les actions dans le cadre des 
orientations définies par le comité de pilotage. 

 
L’association est chargée de proposer le calendrier de réunions de ces instances. 
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ARTICLE 3 : CONTROLE ET SUIVI DE L’EMPLOI DES SUBVE NTIONS 
 
Les subventions annuelles, pouvant être allouées par les villes et l’Etat, seront créditées au 
compte de l’association et employées dans le cadre des obligations de la présente 
convention. 
L’association s’engage à procéder à des démarches de recherches de financements 
complémentaires. 
 

JUSTIFICATION DE L’EMPLOI DES SUBVENTIONS  
 
L’association s’engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme à la 
réglementation en vigueur.  
L’association devra communiquer aux villes et à l’Etat au plus tard trois mois après la 
clôture de l’exercice : 

- son bilan comptable et son compte de résultat ainsi que leurs annexes certifiées 
par le Président de  l’association ou le commissaire aux comptes, 

- le rapport du commissaire aux comptes, 
- le rapport d’activité de l’exercice écoulé, 
- le compte rendu financier propre à chaque objectif selon le document cerfa de 

l’appel à projet, signé par le Président ou toutes personnes habilitées dans les 3 
mois suivant leur achèvement de réalisation, 

- le suivi budgétaire ventilé par activité, 
- la restitution du nombre d’heures effectuées pour l’action globale faisant l’objet de 

la convention, 
- l’association devra prévenir sans délai les partenaires de toutes difficultés 

économiques rencontrées au cours de sa gestion 
 

CONTROLE DES VILLES ET DE L’ETAT  
 
L’association s’engage à justifier à tout moment sur demande d’un des financeurs de 
l’utilisation de la subvention reçue 
Elle facilite à tout moment le contrôle par les villes, l’Etat ou toute autre financeur de la 
réalisation des objectifs, notamment par l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses 
et tout autre document concernant l’objet de cette convention dont la production sera jugée 
utile. 
 
En cas de non exécution, d’exécution partielle, de retard significatif ou de modification 
substantielle des actions prévues au contrat, les subventions versées par les villes et l’Etat 
devront être remboursées au pro rata temporis et la convention sera de facto abrogée. 
En cas de non versement par les villes et l’Etat ou, de retard significatif de versement, des 
subventions prévues au présent article, l’Association est en droit de dénoncer la présente 
convention par lettre recommandée avec accusé de réception adressée aux co-
contractants. 
 
La rupture sera formalisée par une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée aux co-contractants de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 :   DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention prend effet le 01 janvier 2013 pour une durée de un an.  
Elle pourra être reconduite en fonction de l’emploi des subventions et en fonction des 
besoins du terrain. 
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Dans le respect de cette convention, des convention s particulières ou annexes 
spécifiques permettront de décliner territorialemen t les actions du PAEJ.  
 
 
 
A Lyon, le 
Le Directeur Général ARHM Pole LYADE     
Monsieur MARESCAUX 
 
 
 
A Vénissieux, le  
Le Maire de la ville de Vénissieux, Mme Michèle Picard habilité à cet effet par la 
délibération du conseil municipal du 17 juin 2013.           
 
 
 
A Saint Fons, le  
Le Maire de la ville de St Fons, Mme Christiane Demontès habilité à cet effet par la 
délibération du conseil municipal du 23 mai 2013. 
   
 
 
A Lyon, le  
Le directeur de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Rhône, Gilles May-
Carle. 
 
 
 



CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN PLACE DU POINT ACCUEIL 
ECOUTE JEUNES (PAEJ) PIXELS 

Dispositions spécifiques pour la ville de Vénissieux 
 
Vu la convention relative à la mise en place du Point Accueil Ecoute Jeunes (PAEJ) 
entre la ville de Vénissieux, l’Etat et l’association, il est convenu ce qui suit pour le 
territoire de Vénissieux : 
 

Lien entre le chargé de prévention PAEJ et la coordinatrice Atelier Santé Ville 
(ASV) 

 
L’ASV, volet santé de la politique de la ville, est une démarche qui vise à réduire les 
inégalités sociales et territoriales de santé. Elle est rattachée au Service Communal 
d’Hygiène et de Santé (SCHS) de la ville de Vénissieux et est pilotée par une 
coordinatrice ASV. 
 
Dans le cadre du fonctionnement du PAEJ, l’association Lyade s’engage à ce que son 
chargé de prévention PAEJ assure le pilotage du dispositif (construction du 
partenariat, élaboration et développement des actions collectives, suivi de l’accueil 
individuel et formation des acteurs). 
 
Le PAEJ étant inscrit dans les orientations de travail de l’ASV de Vénissieux, le chargé 
de prévention PAEJ s’engage à se mettre en contact avec la coordinatrice ASV pour 
assurer le suivi du dispositif : 

- réflexion commune autour de la construction des objectifs de travail en 
fonction des besoins du terrain, notamment pour la mise en place des actions 
collectives 

- réflexion sur le choix des nouveaux partenariats à développer sur la ville 
- travail commun sur la communication autour du dispositif 
- etc… 

 
Contenu et organisation des actions collectives 

 
Dans le cadre de son fonctionnement, le PAEJ s’engage à mettre en place des 
actions collectives de prévention avec les acteurs de terrain (collèges, lycées, Service 
Jeunesse, ADSEA…). 
 
Objectifs opérationnels : 

- mener au moins une action par établissement scolaire (collèges et lycée) dans 
l’année, 

- mener au moins deux actions avec les services en lien avec la jeunesse (BIJ, 
EPJ, ADSEA, Mission Locale) 

-  
 
Thématiques abordées : 

- compétences psycho-sociales (estime de soi…) 
- relation au corps 



- addictions 
- relation garçon-fille 
- rapport aux nouvelles technologies (réseaux sociaux, contrôle de l’image…).  

 
Suivi de l’accueil individuel 
 

Concernant l’accueil individuel des jeunes et des familles, le PAEJ doit s’engager à : 
- rendre compte du suivi des situations aux acteurs de terrain qui ont orienté 

des jeunes 
 

 
Lien avec le Point Accueil Ecoute Familles (PAEF) 

 

Suite à de nombreux besoins qui sont remontés du territoire, l’ASV, en lien avec 
plusieurs partenaires (Conseil Général, Secteur de pédopsychiatrie, Programme de 
Réussite Educative, Infirmières Scolaires Municipales…) a décidé de mettre en place 
un PAEF qui s’adresse à des parents ayant des enfants en deçà de 12 ans et 
rencontrant des problématiques intra familiales, qui ne sont pas encore prises en 
charge dans le droit commun et qui sont susceptibles d’entraver les liens familiaux et 
de fragiliser les familles. 
 
Pour ce dispositif, très proche de celui du PAEJ, une mutualisation des locaux 
avec le PAEJ à titre gratuit a déjà été actée pour 2012 et aussi 2013, à 
condition du maintien de la subvention. La psychologue occupera un bureau 
les mercredis. 
 
Afin d’envisager à terme un rapprochement entre le PAEJ et le PAEF, qui ont 
des objectifs similaires mais diffèrent par rapport à la tranche d’âge du public 
pris en charge, il est primordial que : 

- les professionnels de ces deux dispositifs puissent travailler en 
collaboration, ce qui implique des temps de rencontre réguliers, au 
minimum mensuels, pour échanger sur les modalités de fonctionnement 
mais aussi sur le type de situations prises en charge. 

- un travail commun de communication devra être envisagé 
 


